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CLARIFICATIONS PRELIMINAIRES 

Suite à la réunion de travail entre la DIMENC et Mobil IPC concernant la prévention des émissions de composés 

organiques volatiles traités à l’aide d’une unité de récupération de vapeurs, une demande a été faite au 

constructeur dont vous trouverez le retour en Annexe 1 permettant de justifier le choix d’une auto surveillance 

continue, l’implantation de l’analyseur, sa technologie et sa plage de mesure. Cette réponse explique 

également les mesures de rejets hors plage ouvrée ainsi que la méthode de calcul du bilan annuel telle que 

réalisée en Europe.  
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1 BILAN DE FONCTIONNEMENT DE L’UNITE 

1.1 PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT DE L’UNITE 

Les ilots de chargement 1 et 2 sont équipés de bras vapeur permettant de récupérer et traiter les COV par 

l’Unité de Récupération de Vapeur (URV). Lors du chargement d’un compartiment, les vapeurs sont expulsées 

et collectées par le bras vapeur. Ces dernières sont ensuite filtrées dans un bidon (B51 : B52), rempli de 

charbon actif, qui adsorbe les hydrocarbures avant d’être rejetées à l’atmosphère. Une fois les charbons 

saturés, l’unité procède à leur nettoyage (par le vide – pompe V41 / V42) créant une mixture de vapeur 

concentrée qui est condensée dans le douche (B31) et renvoyée vers le bac d’essence en service.  

Le dépôt a fait le choix d’une auto surveillance permanente (en continu). L’auto surveillance est réalisée à 

l’aide d’un détecteur de vapeur prélevant en continu un échantillon dans la cheminée.  

Ce détecteur respecte les exigences édictées par l’arrêté d’exploitation à savoir : 

- Erreur de mesure totale ne dépasse pas 10% 

- Précision de 95% minimum 

- Résolution de 3 g/Nm3 maximum 

La normalisation de la mesure est réalisée (m3 normaux – Nm3) par le logiciel de supervision du fournisseur 

(selon la norme DIN 1343). La périodicité consiste en un relevé de mesure par minute sur toute la durée 

d’exploitation de l’unité 

1.2 ANALYSE REGLEMENTAIRE ET MISE EN APPLICATION 

Conformément à l’arrêté d’autorisation n°276-2009/PS du 28 Avril 2009, l’unité de récupération de vapeur est 

opérée selon les prescriptions de ce dernier. Concernant les prescriptions des rejets et leurs valeurs limites, le 

dépôt à fait le choix de retranscrire ces dernières dans des rapports journaliers automatiquement édités par 

l’unité à la fin de chaque journée de travail et sont dits « valides » ou « invalides » selon trois critères 

énumérés ci-dessous : 

1. Critère émission haute : Moyenne horaire de la valeur de rejet (en heure glissante) inférieure à 

35g/Nm3 avec durée de dépassement possible inférieure à 2.4H soit 10% de 24H 

2. Critère émission très haute : Moyenne horaire de la valeur de rejet (en heure glissante) inférieure à 

70g/Nm3 (émission très haute). 

3. Critère indisponibilité défauts : Durée d’indisponibilité doit être inférieure à 2.4H soit 10% de 24H 

cumulable avec les durées d’émission haute.  

Un rapport sera dit « valide » s’il respecte les trois critères ci-dessus avec une logique de type « ET » 
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1.3 ANALYSE DES RAPPORTS ET EMISSION COV DU 2EME SEMESTRE 2019 

Sur l’ensemble de la période, 20 rapports journaliers ont nécessité une investigation de la part du dépôt car 

classifiés comme « invalide » selon les critères de validité expliqués précédemment. Chaque rapport est 

ensuite catégorisé selon les critères de validité suivants :  

- Indisponibilité = 17 rapports 

- Emission Haute = 2 rapports (reclassés après investigations) 

- Emission Très Haute = 0 rapports 

Calcul théorique des émissions de COV 2ème Semestre 2019 (suivant explicatif constructeur en Annexe 1) 

- Chargement camion en essence = 61 726 m3 

- Concentration moyenne des vapeurs en sortie d’unité = 2 g/Nm3 

61 726 x 2 / 1000 = 123,452 Kg 

1.4 INVESTIGATION ET ACTIONS CORRECTIVES DU 2EME SEMESTRE 2019 

A la suite de chaque rapport journalier dit « invalide » une investigation est immédiatement menée suivi par 

des actions correctives le cas échéant. Merci de trouver ci-dessous le résumé des investigations concernant 

les évènements de cette période : 

- Les 17 rapports d’indisponibilités sont principalement en lien avec des défauts d’origine technique. 

Notamment 9 pour une panne sur le circuit pneumatique qui conduisait à la fermeture inopinée de 

certaine vannes électropneumatiques causant ainsi l’arrêt de l’unité ; 6 pour une panne sur une carte 

électronique d’automatisme ; 1  pour une intervention pour le remplacement du variateur de la pompe 

P11 et 1 pour des raisons de sécurité opérationnelles : le 24/07/2019 pour le nettoyage du bac TK17 

l’unité a été mise à l’arrêt pour la journée (procédure ExxonMobil de nettoyage de cuve suite à 

l’incident de Nagoya). 

- Les 2 rapports d’émission haute concernent des dépassements résultant d’une accumulation de vapeur 

au niveau de l’analyseur mais en l’absence de débit de vapeur entrante (unité à l’arrêt).  

o Le premier événement de la période découle d’un arrêt pour maintenance corrective suite à 

des pannes répétées sur le réseau pneumatique de l’unité. L’unité a alors été mise hors service 

pour réparation, remise en service dès le lendemain. 

o Le deuxième événement fait suite à un mauvais redémarrage de l’unité après maintenance. 

L’opérateur ainsi que toute l’équipe de maintenance ont été de nouveau formé sur la phase 

de redémarrage de l’unité pour éviter cet écueil. 

Tous les problèmes techniques ont fait l’objet d’investigation et les réparations nécessaires ont été 

effectuées par le service maintenance du dépôt. Certains points de défaut comme notamment le défaut 

de la pompe P11 ont été résolus avec le concours de la société Hysys. 
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2 ANNEXES 

2.1 ANNEXE 1 - RETOUR CONSTRUCTEUR 
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2.2 ANNEXE 2 - FICHE TECHNIQUE ANALYSEUR 
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2.3 ANNEXE 3 - CERTIFICAT DE CALIBRATION DE L’ANALYSEUR 
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